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Réserve prudentielle du secteur médico-social
Question écrite n° 6805

Texte de la question

Mme Angélique Ranc attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé,
de la solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur la situation financière qui touche les
structures pour personnes âgées et personnes en situation de handicap. En effet, lors de la présentation des
grands axes de la future instruction budgétaire 2025, le Gouvernement a décidé d'élever la mise en réserve
prudentielle des crédits appliqués à ces structures à hauteur de 241 millions d'euros. Ce gel particulièrement
élevé est censé compenser d'éventuels dépassements d'enveloppes. Cependant, dans ce cas particulier, il n'a
aucun fondement technique ou économique : à la différence des secteurs « soins de ville » et « hospitalier »,
pour lesquels les dépenses constatées peuvent être supérieures à celles prévues, le secteur médico-social
fonctionne déjà en enveloppe limitative et ne dépasse jamais l'Objectif national de dépenses d'assurance
maladie (ONDAM) fixé dans la loi de financement de la sécurité sociale annuelle. La réserve prudentielle n'a,
dès lors, pas lieu d'être et ne devrait pas servir de variable d'ajustement pour les dépassements budgétaires
d'autres secteurs de la santé. Elle est d'autant plus injuste que le secteur médico-social connaît déjà une
pénurie de personnel, tandis que ses besoins explosent et que de nombreux établissements sont en déficit. La
décision du Gouvernement risque donc d'avoir des conséquences délétères sur ces structures vitales pour les
plus faibles et les plus âgés des compatriotes. Elle l'interroge donc sur les dispositions que compte prendre le
Gouvernement afin de revaloriser les enveloppes budgétaires des structures pour personnes âgées et
personnes en situation de handicap ; cela pourrait passer par la suppression du mécanisme de réserve
prudentielle pour le secteur médico-social ou, a minima, par la restitution systématique des crédits gelés en fin
d'année.
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